
Soutien pour l’inclusion :
Un complément financier forfaitaire « soutien pour l’inclusion » est

attribué afin d’encourager la participation des publics répondant à l’un
des critères suivants :

Direction des Relations Internationales 

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zonage-de-politiques-publiques
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
https://sig.ville.gouv.fr/

